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LE GOUVERNEMENT RECLASSIFIE LES  LIEUX DE CULTES  
et peuvent aussi accueillir un maximum de 25 personnes en zone rouge 

Montréal, le 29 septembre 2020 — Le premier ministre a annoncé hier que pour la sécurité sanitaire                 
des Québécois, certaines régions du Québec passeront à l’alerte maximale soit en zone rouge.              
L’AEBEQ est très concerné pour ces régions et inquiet de voir la deuxième vague qui frappe                
actuellement le Québec. Lors de l’annonce du premier ministre, François Legault a annoncé que les               
lieux de cultes en zone rouge pourront continuer d’accueillir un maximum de 25 personnes. De plus, en                 
zone orange, les lieux de culte pourront, tout comme les salles de spectacles et de cinéma, rassembler                 
un maximum de 250 personnes.  

L’Association d’Églises Baptistes Évangéliques au Québec tient à remercier le gouvernement d’avoir            
démontré une flexibilité et une écoute en révisant ses restrictions annoncées précédemment. Nous             
remercions aussi les députés qui ont porté les interrogations de milliers de citoyens en abordant la                
question à l’Assemblée nationale. 

Nous percevons ces annonces positivement, car elles reconnaissent, d’une part, les efforts des             
procédures sanitaires de nos lieux de cultes, mais aussi la contribution physique, psychologique et              
spirituelle des lieux de cultes en ces temps de crise.  

Nous saluons aussi la collaboration du Dr Horacio Arruda, directeur national de la santé publique qui a                 
rencontré ce matin des représentants de la Table interreligieuse1 pour envisager les prochaines étapes. 

Les prochains jours seront visiblement difficiles et nous continuerons à joindre tous nos efforts à celles                
de tous nos concitoyens québécois pour limiter la propagation de ce virus. Nous continuons à prier pour                 
notre gouvernement et notre belle province. 

Au nom de nos églises, 

Louis Bourque 
Directeur général 

1 La Table interreligieuse de concertation regroupe des représentants de l’Église catholique, de l’Église anglicane, des Églises 
évangéliques, de différentes traditions juives, de différentes mosquées, et du Centre canadien d’œcuménisme qui œuvre dans 
le dialogue entre les Églises et dans le dialogue interreligieux. 
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